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FICHE D’INSCRIPTION INDIVIDUELLE 

PSC1 et GQS 
 
 

 

 

 

 

 PSC1 (Prévention et Secours Civiques)  GQS (Gestes qui Sauvent) | Date de la formation : |__|__| / |__|__| / |__|__|

Coordonnées 
 

 

 

 

 Madame  Monsieur    

Nom : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|   Prénom : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Né(e) le : |__|__| - |__|__| - |__|__|__|__|     à :   |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|    dépt : |__|__|__| 

Adresse : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|    

Code postal : |__|__|__|__|__|    Ville : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Téléphone portable : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  Téléphone fixe : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Adresse mail :  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Profession :  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Personne à prévenir (si mineur) : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| Téléphone : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Personne à mobilité réduite (pour prévoir un lieu adapté) :  oui  non    
 

 

 

 

 

Profil 
 

 

 

 

 Particulier, formation initiale PSC1 (60€) 

 E.pass jeune, formation initiale PSC 1 (gratuit) 

 

 

 

 

 Particulier, recyclage PSC1 (30€) 

 Particulier, GQS (25€) 
 

 

 

 

 

Pièces à fournir 
 

 

 

 

 1 enveloppe « C4 » timbrée avec vos coordonnées * 

 Copie de la carte nationale d’identité  

 

 

 

 

 Si recyclage : copie du diplôme initial (- de 3 ans) 

 Convention et règlements intérieurs signés  
 

 

 

 

 

Attestation parentale 

 

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………….., agissant en qualité de ……………………………………….. 

autorise …………………………………………………………………………………………………… à suivre la formation dispensée par le Centre 

Français de Secourisme 49 qui se déroulera le …… / …… / …………   

 

Fait à …………………………………………………………., le …… / …… / …………   

 

 

Signature :  

 

 

 
 

Mode de paiement 
 

 

 

 
 

Code 

banque 

Code 

guichet 
N° compte Clé RIB 

17906 00032 00084229212 64 

IBAN : FR76 1790 6000 3200 0842 2921 264 BIC : AGRIFRPP879 

 

 

 

 

 Chèque n°………………………………….. (à l’ordre du CFS 49)  

 Virement bancaire (cf RIB à gauche)   

 Utilisation du E.pass jeune   

 Espèces (remise en main propre)   
 

 

 

 

 

 

Fait à …………………………………………………………., le …… / …… / …………     

 

Signature : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          Fiche d’inscription complétée et signée à renvoyer accompagnée des pièces à fournir au Centre Français de Secourisme 49. 

* si souhait d’envoi du diplôme 
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REGLEMENT INTERIEUR 

 

Article 1 : assurance 

L’association souscrit un contrat d’assurance qui couvre chaque apprenant dans le cadre de la formation.  

 

Article 2 : comportement  

Durant la formation il est interdit de boire des boissons alcoolisées, de consommer des produits stupéfiants ou illicites. Par 

ailleurs, il est interdit de fumer (ou vapoter) dans l’enceinte des locaux. L’apprenant devra porter une tenue adaptée à la 

formation (chaussures plates, pantalon, …).  

 

Article 3 : locaux et matériel  

Les locaux ainsi que le matériel mis à disposition doivent être respectés par chacun.  

 

Article 4 : droit à l’image  

Les apprenants cèdent à titre gracieux et sans contrepartie tous les droits d’exploitation de leur photographie ou image 

obtenue au cours des formations. Celles-ci pourront être utilisées sur tous supports pour les besoins de communication, 

d’information et de promotion du CFS.  
 

 

CONVENTION DE FORMATION 

 

ENTRE :  

la personne dont les coordonnées sont indiquées en première page, ci-après désignée « l’apprenant »  

ET :   

le Centre Français de Secourisme 49, association agréée pour l’enseignement des formations aux premiers secours par l’arrêté 

n°20/111/SIDPC/BO de la préfecture de Maine et Loire, ci-après désignée CFS 49, représentée par Mme SAMSON Isabelle en 

qualité de présidente et dont le siège social est au 143 avenue René Gasnier - 49100 ANGERS,  

il a été conclu ce qui suit :  

 

Article 1 : objet de la convention 

Le CFS 49 est chargé de planifier un stage de formation aux premiers secours dans les conditions indiquées en première 

page. Les horaires de la formation seront communiqués à l’apprenant au minimum 48h avant le début de la formation.  

 

Article 2 : modalités financières  

Pour l’exécution de la prestation visée à l’article 1, le montant de la formation sera versé par l’apprenant en une seule fois au 

CFS 49. Le paiement doit intervenir au minimum 5 jours ouvrés avant le début de la formation, faute de quoi cette convention 

est caduque.  

 

Article 3 : annulation  

Toute inscription annulée au moins 3 jours avant la date de la formation sera intégralement remboursée ou reportée une fois 

sur une autre date de formation. En cas d’annulation dans les 3 jours ou en cas d’absence à la formation, le montant de la 

formation reste acquis au CFS 49. En cas d’annulation de la part du CFS 49, le montant total sera remboursé ou une nouvelle 

date sera proposée, au choix de l’apprenant.  

 

Fait à la date indiquée en première page.  

 

Signature de l’apprenant :  Cachet de l’association CFS 49 :  
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REGLEMENT INTERIEUR  
SPECIAL COVID-19 

 

 

 

Article 1 : déclaration sur l’honneur 

Le jour et en tout début de la formation, l’apprenant s’engage à signer la déclaration sur l’honneur d’absence 

de symptômes d’infection par la COVID-19 et de contact avec un cas déclaré COVID-19. En cas de symptômes 

dans les 48h avant le début de la formation, ou en cas de contact avec un cas confirmée de COVID-19 dans 

les quatorze jours précédant la formation, il ne lui sera pas possible d’accéder à la formation.  

 

Article 2 : port du masque 

Le port du masque chirurgical est obligatoire durant toute la durée de la formation. Il appartient à chacun de 

prévoir la quantité suffisante pour pouvoir le changer toutes les 4h. Il est demandé à chaque apprenant de 

prévoir son propre crayon.  

 

Article 3 : gestes barrières  

L’apprenant s’engage à respecter les gestes barrières et les règles de distanciation lorsque cela est possible. 

Par ailleurs, il est conseillé de se doucher et de changer ses vêtements en fin de formation.  

 

Article 4 : non-respect du règlement   

En cas de non-respect du présent règlement ou des consignes données par les formateurs, l’association 

interdira à l’apprenant de participer ou de continuer la formation.  

 

 

Fait à la date indiquée en première page.  

 

 

Signature de l’apprenant :  Cachet de l’association CFS 49 :  

 

 

 

 

 

 

 

 


